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COMMUNIQUÉ 
 
 

ABRIS TEMPORAIRES 
 
 
 
La Municipalité de Val-des-Monts désire vous informer qu’en vertu du règlement 
de zonage portant le numéro 436-99, article 5.2, pour la période hivernale, les 
abris temporaires pour véhicules sont permis : 

 
Entre le 15 octobre d'une année et le 15 avril de l'année 
suivante. Hors de cette période, ces abris temporaires 
doivent être enlevés. 

 
Pour toute information additionnelle, veuillez communiquer avec le Service de 
l’Environnement et de l’Urbanisme au numéro 819 457-9400, postes 2315 
et 2319. 
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